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INSTRUMENTS FINANCIERS 
Le Service de Règlement différé  

 
 

Pour augmenter votre capacité d’achat ou vendre à découvert. 
 
 
Sur le marché actions français, il est possible d'intervenir de 2 manières :  

• au comptant : vous réglez vos titres dès que votre ordre d'achat est exécuté ou vous les livrez dès que 
votre ordre de vente est exécuté.  

• au SRD : vous reportez le règlement ou la livraison de certains titres à la fin du mois boursier.  
 

Pourquoi utiliser le SRD ?  

Le Service de Règlement Différé (SRD) vous permet d e différer en fin de mois boursier le règlement ou la 
livraison de vos transactions.   

De plus, il est assorti d'un effet de levier : il permet de s’engager sur des actions jusqu'à 5 fois le capital investi. 

 

L’essentiel 
 

Le dénouement des opérations, c'est-à-dire le règlement des titres achetés ou la livraison des titres vendus, 
s'effectue le dernier jour du mois civil. Il existe un calendrier propre à ce marché qui définit les jours des 
liquidations. Le mois boursier correspond au temps qui s'écoule entre deux dates de liquidation. 

L’investisseur peut prendre soit une position acheteuse (longue) soit une position vend euse (courte) sur une 
liste de valeurs éligibles  en ne s'acquittant que d'une partie de la valeur de la position :  

Position 
acheteuse :  

La plupart des investisseurs l'utiliseront en cas de conviction de hausse des marchés. 

Position 
vendeuse  : 

La plupart des investisseurs l'utiliseront en cas de conviction de baisse des marchés. 

 
L'intermédiaire financier (établissement bancaire, courtier en ligne) finance la position de l'investisseur jusqu'à la fin 
du mois.  
En contrepartie l'investisseur doit apporter des garanties en couverture (espèces et/ou titres e n portefeuille) et 
s’acquitter d’une commission spécifique, nommée “commission de règlement différé”.  La couverture des ordres 
SRD est obligatoire : un investisseur doit avoir ses engagements couverts en permanence. En cas d’insuffisance 
de couverture, l’établissement lui demandera de la reconstituer sa couverture voire réduira son engagement. 
Entre l'achat ou la vente et son règlement ou sa livraison en fin de mois, l'établissement est propriétaire des titres 
et espèces. 
 
IMPORTANT : lorsque vous achetez ou vendez des actions au SRD, vous êtes IRREVOCABLEMENT engagé à 
régler ou à livrer les actions en fin de mois boursier. Vous ne pouvez vous défaire de cette obligation qu'en faisant 
une transaction contraire avant la fin du mois boursier ou en reportant vos engagements sur le mois suivant (pro-
rogation). 
 

Quelles sont les valeurs éligibles au SRD ? 

Le SRD est proposé sur certaines actions françaises. Le régulateur des marchés en France, l'AMF (Autorité des 
Marchés Financiers) définit les règles et NYSE Euronext Paris publie régulièrement la liste des valeurs françaises 
qui sont éligibles au SRD. 

Les intermédiaires qui proposent le SRD n'ont pas l'obligation de proposer toute la liste des valeurs éligibles. 
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Quels sont les avantages et les risques ? 

Avantages  Risques  
 
Effet de levier :  
Le SRD permet d’investir sur certaines valeurs en 
espérant multiplier son investissement avec un effet de 
levier pouvant aller jusqu’à 5. 
 
Report du règlement des titres :  
Le report vous permet de profiter d’une hausse ou d’une 
baisse des cours que vous anticipez. 
Vous avez la possibilité d'acheter et de vendre la même 
action au cours du même mois boursier, sans pour autant 
toucher à votre capital. 
 
Large choix de valeurs éligibles sur le SRD  : il existe 
plus de 220 actions et 300 ETF éligibles au SRD. 

 
Risque de perte en capital :  
En cas d’effet de levier vous pouvez perdre un 
montant supérieur à votre investissement. 
 
Risque de marché : 
L’investisseur est exposé à la fluctuation des 
valeurs. 
 
 

 
 
Le passage d'ordres au SRD peut être extrêmement lu cratif mais il est aussi extrêmement risqué.  Il est 
déconseillé à tous les investisseurs qui ne sont pa s avertis et à ceux qui ne sont pas prêts à prendre  des 
risques élevés.  Investir sur le SRD, c'est anticiper sur l'évolution des actions à très court terme, d'où une prise de 
risque maximale. 
 
 
 

 Un Exemple simple :  
 

13 Mars : vous achetez 10 actions Genfit – Cours : 29 € 

15 Mars : l’action Genfit atteint 32 € 

31 Mars : vous êtes débité de 290 € (29 X 10) et crédité de 320 € (32x10) 

 

                                                                            

>VOTRE PLUS-

VALUE BRUTE: 

30 € 


